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1. Résumé exécutif 

L’association « Programme d’Appui à l’Elevage et de Préservation de la biodiversité au 

Cameroun » (PAPEL) a été saisi par deux agents du service public à Messamena, lesquels ont été 

portées à son attention, des informations faisant état d’une activité d’exploitation forestière 

présumée illégale qui se déroulerait depuis les mois de septembre, octobre et novembre 2021 dans 

la Vente de Coupe (VC) n° 10 02 424 attribuée aux Etablissements NGO TOUCK autour des 

villages Ka-Nord et Ngoulmakong (Arrondissement de Messamena/Département du Haut-

Nyong). Y faisant suite, l’équipe technique de PAPEL a effectué une mission du 08 au 13 Mars 

2022 dans la zone concernée afin d’observer et documenter lesdites allégations. 

Cette mission, a permis de relever les faits et situations infractionnels suivants : 

a) A l’intérieur des Ventes de Coupe 10 02 424 et 10 02 423, 

• Onze (11) souches et bases de houppier non marquées d’essence diverses donc quatre (04) 

d’Ayous ; quatre (04) de Tali ; deux (02) d’Okan et une (01) d’Eyek ; 

• Quarante-quatre (44) billes non marquées de plusieurs essences gisant sur des parcs forêts ; 
 

b) Dans la forêt du domaine national autour des villages Nkoulmakong, Dja et Ka Nord: 

▪ Quarante-deux (42) souches non marquées d’essences diverses dont trente-deux (32) de 

Tali, quatre (04) d’Eyek et six (06) d’Okan ; 

▪ Quarante-deux (42) billes non marquées d’essences diverses gisant sur parcs forêts cubant 

au total 345,365 m3 ; 

▪ Deux (02) billes et un (01) courson de Tali portant des marques où on peut lire  N.T (NGO 

TOUCK), VC 10 02 423, DF 10 : 0019064 Date : 08 10 2021, puis 10 02 424, DF 10 : 

0019084 ; 

▪ Des bris des scellés du marteau forestier portés sur deux billes gisant sur parcs forêts. 

Des actes de complicité de certains membres des communautés riveraines des VC 1002424 

et 1002423.  

Eu égard des faits ci-dessus relevés, de la revue documentaire consultée et des témoignages 

consignés sur des documents d’entretien réalisés sur le terrain, les Ets NGO TOUCK attributaires 

des ventes de coupe 10 02 423 et 10 02 424 est l’auteur présumé de ces actes délictueux avec la 

complicité de certains individus des villages riverains (Ka-Nord, Lèh, Dja et Ngoulmakong). 

L’analyse des faits a donc amené l’équipe de mission à présumer : 

1) Un non-respect par les Etablissements NGO TOUCK attributaire des ventes de coupe 

concernées, des clauses du cahier de charge, en violation des dispositions des articles 125 
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(1)1 du Décret n° 95/531 / PM du 23 Août 1995 fixant les modalités d'application du régime 

des forêts au Cameroun. Faits réprimés par les dispositions de l’article 1282de la loi 81/013 

du 27 novembre 1981 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche ; 

2) Une exploitation au-delà des limites des ventes de coupe ci-dessus attribuées aux 

Etablissements NGO TOUCK en violation des dispositions de l’article 53 alinéa 13 de la 

loi forestière et réprimée par les articles 156 (34) de la même loi ; 

3) Des bris des scellés du marteau forestier en violation des dispositions de l’article 1915 du 

code pénal. 

4) Des faits de complicité des membres des communautés riveraine. Ces faits sont définis et 

réprimés par les dispositions des articles 97 (1) et 98 (1) de la loi n° 2016/007 du 12 

juillet 2016 portant code pénal. 

A cet effet, PAPEL recommande au Ministre en charge des forêts et de la faune de : 

- Initier une mission de contrôle forestier dans la forêt du domaine national autour des 

villages riverains (Ka-Nord, Lèh, Ngoulmakong et Dja) et dans les Vente de coupe 10 02 

423 et 10 02 424 attribué aux Etablissements NGO TOUCK afin de constater les faits ci-

dessus et de prendre des mesures qui s’imposent ; 

- Identifier les responsables de ces activités et les sanctionner conformément à la 

règlementation forestière en vigueur. 

   

                                                           
1 Tout titulaire d'un titre d'exploitation forestière doit tenir un carnet de chantier (…). Les arbres abattus y sont 

inscrits journellement avec indication du diamètre (…), ainsi que le numéro d'abattage figurant sur la souche de 

l'arbre, la longueur des grumes, leurs diamètres aux gros et fins bouts, et leur volume, ainsi que la date d'abattage. 
2
 Est puni d’une amande de 500 000 à 2 000 000 F CFA et d’un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l’une des 

deux peines seulement celui qui : (…) enlève sans autorisation (…) des produits forestiers, (…) à la suite d’une 

opération frauduleuse (…) procède à une exploitation forestière frauduleuse. 
3 L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe 
4Est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de l'une 

seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : […]  l'exploitation forestière non autorisée dans une 

forêt du domaine national (…) en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois 

exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous[…] 
5 Est puni d’un emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d’une amande de 50 000 à 500 000 francs, celui qui brise des 

scellés légalement opposés  
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2.  Contexte et justification 

Depuis 2019, l’Arrondissement de Messamena est de plus en plus ouvert aux activités 

d’exploitation forestière illégales. L’association dénommée « Programme d’Appui à l’élevage et 

de Préservation de la biodiversité au Cameroun », en acronyme PAPEL6 a été saisi par deux 

agents du service public à Messamena lesquels ont porté à son attention, des informations faisant 

état d’une activité d’exploitation forestière présumée illégale qui se déroulerait depuis les mois 

d’octobre et novembre 2021, non seulement autour des villages Ka-Nord, Ngoulmakong mais 

aussi dans la Vente de Coupe (VC) n° 10 02 424 attribuée aux Etablissements NGO TOUCK. Il 

ressort de leurs déclarations qu’une coupe d’environ quinze (15) souches de Tali et d’Eyeck ont 

été exploitées au-delà des limites de la VC. L’existence des pistes de débardages et des parcs 

contenant de billes a également été relevée dans ces mêmes déclarations. 

La consultation préalable de l’Atlas forestier interactif 2021 montre l’existence effective des 

Vente de Coupes (VC) 10 02 424 et 10 02 423 attribuées à NGO TOUCK et la forêt du domaine 

national dans la zone forestière des villages Ka-Nord et Ngoulmakong dans l’Arrondissement de 

Messamena, Département du Haut Nyong, Région de l’Est. 

Pour faire face à ces allégations, PAPEL a effectué du 09 au 13 Mars 2022 une mission 

d’observation indépendante externe à l’effet de déterminer la nature des infractions dénoncées 

dans le cadre de cette exploitation forestière. 

Cette mission a été soutenue par le projet « Promotion de la transparence du secteur forestier au 

Cameroun par la vulgarisation de l’OTP et la mise en œuvre de l’observation indépendante » mis 

en œuvre par le consortium WRI-FLAG-FODER-CED. 

                                                           
6 PAPEL est inscrit dans la base de données du MINFOF comme étant partenaire du sous-secteur forêts et faune 

suivant la lettre N° 1217/L/MINFOFSETAT/SG/DCP/CCOOP/CEA1 du 25 Février 2022 
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Figure 1 : Localisation du lieu de déroulement de la mission 
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3. Objectifs de la mission 

L’objectif de la mission était d’observer et documenter les activités d’exploitation forestière 

présumées illégales se déroulant dans les ventes de coupe (VC) 10 02 424 et 10 02 423 ainsi que 

dans la forêt du domaine national autour des villages Ka-Nord et Ngoulmakong, dans 

l’Arrondissement de Messamena. 

Plus spécifiquement, il était question de : 

1) Observer les opérations d’activités d’exploitation forestière dans les VC 10 02 424 et 

10 02 423 attribuées aux Etablissements NGO TOUCK ; 

2) Observer les opérations d’activités d’exploitation forestière dans la forêt du domaine 

national autour des villages Ka- Nord, Ngoulmakong, riverains des dites ventes de 

coupe ; 

3) Cartographier les faits observés ; 

4) Analyser et qualifier les faits observés au regard de la législation et formuler les 

recommandations. 

 

4. Matériels, méthodologie et composition de l’équipe de la mission 

4.1. Matériels 

Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé ainsi qu’il suit : 

a) Matériel pour la collecte des données sur le terrain : 

o Un appareil photo numérique de marque CANON ; 

o Un GPS de marque Garmin etrex 64 ; 

o Une Fiche d’observation et deux copies de PV d’entretien pour recueillir les avis des 

communautés et d’autres acteurs pertinents au sujet des faits observés ; 

o Un décamètre ; 

o Deux blocs notes, stylos, des piles Duracel. 

b) Matériel de sécurité 

o Deux paires de bottes, deux casques, deux manteaux et deux jackets ; 

o Deux machettes ; 

c) Matériel roulant 

o Deux motos de marque Sanili pour le déplacement de l’équipe sur le terrain 

d) Matériel pour le traitement et l’analyse des données 
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o Un (01) ordinateur portable doté du logiciel SIG. 

4.2. Méthodologie 

La méthode utilisée durant cette mission consistait en : 

• La revue documentaire 

Les documents collectés et consultés ont été entre autres : l’Atlas forestier interactif 2021, la liste 

des entreprises forestières agréées à la profession d’exploitant forestier en activité, l’arrêté portant 

attribution des VC, l’Attestation de mesure de superficie, le Certificat de VC dans le domaine 

national, le guide du contrôleur forestier, la loi forestière, …etc. Ces documents ont été collectés 

au moyen de l’internet dans le site de l’atlas forestier du Cameroun, auprès des collaborateurs des 

OSC partenaires du SNOIE (FODER), et au niveau des archives de PAPEL. 

• Les observations sur le terrain et les entretiens  

Une descente a été réalisée dans les VC 10 02 424 et 10 02 423, la forêt du domaine national ainsi 

que dans les villages Ka-Nord et Ngoulmakong. Des données géographiques UTM et images des 

opérations d’exploitation forestière (souches, parcs, pistes de débardage, marquage des essences) 

y ont été relevées ; de même, l’identification des essences retrouvées sur parc, le stock de grumes 

et l’estimation de leur volume à travers l’utilisation de la formule : V= ((Dm)2 x longueur x 

3.14116) /4. 

Les entretiens individuels et/ou en groupes ont permis de recueillir les avis, les opinions et les 

démarches entreprises au sujet de cette activité forestière. 

• L’analyse et le traitement des données collectées sur le terrain. 

Les coordonnées métriques de la zone 33N des faits observés ont été projetées sur fonds 

topographiques (feuillet AKONOLINGA) à l’aide du logiciel cartographique (QGIS 3.14) pour 

localiser les faits observés en rapport avec les VC 10 02 424/ 10 02 423 et la forêt du domaine 

national. Le rapprochement des faits observés avec les documents consultés, les témoignages 

obtenus et les dispositions légales et réglementaires en matière de gestion forestière au Cameroun 

ont permis de formuler les recommandations. 

4.3. Composition de l’équipe de la mission 

Cette mission a été effectuée par une équipe composée de : 

▪ Un Ingénieur forestier, chef de mission ; 

▪ Un Juriste environnementaliste, membre ; 

▪ Deux (02) guides communautaires. 
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5. Résultats obtenus 

5.1. Faits et imagerie des faits observés  

❖ Dans les VC 10 02 424 et 10 02 423 

5.1.1. Existence des souches et base d’houppiers non marquées 

L’équipe a exploré sur les deux pistes forestières qui partent de l’axe routier reliant les villages Ka 

Nord et Ngoulmakong, onze (11) souches et bases d’houppiers non marquées.  

Les photos ci-dessous illustrent quelques-unes. 

 
Photo 5.1.1a) : Souche non marquée d’Okan 

GPS 33 N X : 247 479 ; Y : 419 614 

 
Photo 5.1.1b) : Souche non marquée d’Ayous 

GPS 33N X : 247 455 ; Y: 419 878 

 
Photo 5.1.1c) : Base d’houppier d’Okan non marquée  

GPS 33 N X : 247 494 ; Y : 422 185  

 
Photo 5.1.1d) : Base d’houppier de Tali non marquée 

GPS 33 N X : 253 368 ; Y : 421 290 

Onze souches (11) souches parmi lesquelles quatre (04) souches de Tali (Erythrophleum ivorense), 

quatre (04) d’Ayous (Triplochyton scleroxylon) ; deux (02) d’Okan (Cylicodiscus gabonensi) et 

une (01) souche d’Eyek (Cylicodiscus gabonensi) ont été identifiées. Les coordonnées métriques 

UTM de toutes ces souches non-marquées identifiées sont reprises à l’Annexe 2 du présent rapport. 
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5.1.2. Existence des billes marquées gisant sur parcs 

La mission a découvert dans quatre (04) parcs vingt-une (21) billes marquées à la peinture verte 

aux initiales du titre (VC 10 02 424 & 10 02 423), de son propriétaire (NT= NGO TOUCK) entre 

autres. Les photos ci-dessous illustrent quelques-unes.  

Photo 5.1.2a) : Marques à la peinture sur une grume 

d’Ayous où l’on peut lire N.T ; VC 10 02 424, DF 10 : 

0019082 Date : 08 05 21, Z3 

GPS 33N X : 247 536 ; Y : 420 159 

 
Photo 5.1.2b) : Marque à la peinture verte où l’on peut 

lire N.T, VC 10 02 423, PARC N°3  

X 253 388, Y 421255 

GPS 33N X : 253 382 ; Y : 421 250  
 

Ces marques ont été portées sur des billes des essences suivantes : Tali (06 billes) ; Padouk 

(Pterocarpus soyauxii) (02), Okan, (03) et Eyek (10 billes). Voir Annexe 2. 

5.1.3. Existence des billes non marquées gisant sur parcs forêts 

La mission a dénombré quarante-quatre (44) billes dans les quatre (04) parcs forêts parcourus. La 

photo ci-dessous présente l’un des parcs visités. 

 
Photo 5.1.3a) : Parc contenant de 13 billes non 

marquées  

GPS 33N X : 247 454; Y : 419 707 

 
Photo 5.1.3b) : Parc avec de billes non marquées en 

détérioration 

GPS 33 N X : 247 536 ; Y : 426 752 
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Les quarante-quatre (44) billes sont issues d’essences suivantes : Ayous : 30 billes ; Okan : 08 

billes ; Kossipo (Entandrophragma candollei) : 03 billes, Tali : 02 billes et Dabéma 

(Piptadeniastrum africanum), 01 bille. Les coordonnées métriques UTM de ces parcs sont à 

l’Annexe 3 du présent rapport. 

5.1.4. Matérialisation des limites entre les VC attribuées et la forêt du domaine 

National 

L’ouverture et la matérialisation des limites entre les VC 10 02 424 et 10 02 423 et le reste du 

domaine forestier national ont été observées. Les faits observés sont présentés dans la photo ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une plaque signalétique indiquant une entrée dans la VC 10 02 423 a été observée au passage de 

l’axe routier reliant les villages Ka-Nord, Dja et Ngoulmakong. 

5.1.5. Autres faits observés 

La mission a identifié sur deux (02) billes sur parc, des traces d’empreintes au marteau utilisé par 

l’administration forestière portant entre autres, une mention « Saisis » d’une part et des rondelles 

portant ces mêmes empreintes ou scellées et des bouts de billes nouvellement sciées à la 

tronçonneuse où l’on a enlevé ces rondelles d’autre part. 

 
Photo 5.2.4a) : Marque à la peinture verte où 

l’on peut lire N.T, VC 10 02 423, Entrée 2éme 

bretelle 

GPS 33N X: 254 305; Y: 424 036 
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Photo 5.1.5a) : Empreintes de saisie portées sur une 

bille de Tali identifiées sur parc 

 GPS 33N X: 253 411; Y:  421 746 

 
Photo 5.1.5b) : Rondelles portant de marques enlevées 

sur des billes de Tali gisant sur parc 

GPS 33N X : 253 382 ; Y : 421 250 

❖ Dans la forêt du domaine national 

5.1.6. Existence des souches non marquées 

Quarante-deux (42) souches ne portant aucune marque ont été identifiées, donc 32 souches de 

Tali (Erythrophleum ivorense, 04 d’Eyek (Pachyelasma tessmannii) et 06 d’Okan (Cylicodiscus 

gabonensi), dans la forêt du domaine national. Les photos ci-dessous présentent quelques-unes 

de ces souches. 

 
Photo 5.2.1a) : Souche non marquée de Eyek 

GPS 33 N X : 245 704 ; Y : 425 244     

 
Photo 5.2.1b) : Souche non marquée de Tali 

GPS 33N X : 248 737 ; Y : 424 893   

5.1.7. Existences des pistes de débardage 

Le long de l’axe reliant l’un des hameaux du village Ka-Nord (route départementale) à Ayos, au 

moins cinq (05) pistes ouvertes au bulldozer en direction de la forêt du domaine national pour 

récolter le bois ont été observées. Certaines pistes ont été ouvertes traversant les jachères et 

cultures comme le présentent les photos ci-dessous. 
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Photo 5.2.2a) : Piste de débardage 

GPS 33 N X : 243 564 ; Y : 425 955 

 
Photo 5.2.2b) : Piste de débardage traversant un champ 

GPS 33N X : 245 609 ; Y: 426 330     

Les coordonnées GPS des points de départ des pistes de débardage observées le long de l’axe 

routier reliant les villages Ka-Nord et Dja sont indiquées en annexe 2. 

5.1.8. Existence des parcs forêts contenant des billes et coursons non-marqués 

Dans la zone d’exploitation forestière parcourue dans la forêt du domaine national, l’équipe 

identifié douze (12) parcs forêts, parmi lesquels huit (08) contenant de billes et quatre (04) autres 

vidés. Les photos ci-dessous illustrent quelques-uns. 

 

Photo 5.2.3a) : Parc contenant des coursons et billes 

GPS 33N X : 243 564 ; Y : 425 950 

 

Photo 5.2.3b) : Billes de Tali sur Parc 

GPS 33N X : 246 793 ; Y : 424 801 

Quarante-deux (42) billes cubant 345,365 m3 ont été identifiées parmi lesquelles, dont : 05 billes 

d’Okan (Cylicodiscus gabonensi) cubant 25,672 m3 ; 05 billes d’Eyek (Pachyelasma tessmannii) 

cubant 30,013 m3 et 32 billes de Tali (Erythrophleum ivorense) cubant 288,72 m3. Les détails sont 

présentés en annexe 2 du présent rapport. 
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5.1.9. Existence des billes marquées dans la forêt du domaine national 

Deux (02) billes et un (01) courson de Tali portant des marques ont été observés dans deux (02) 

parcs. Les marques identifiées sont portées à la peinture verte et au marteau sec (marquoir) 

indiquant les informations de l’exploitant comme le présentent les photos ci-après : 

 
Photo 5.2.4a) : Marques à la peinture et au marteau 

sec sur une grume de Tali où l’on peut lire N.T ; VC 

10 02 423, DF 10 : 0019064 Date : 08 10 2021, Z3 

 GPS 33N X: 246 793; Y: 424 801 

 
Photo 5.2.4b) : Marques au marteau sec sur un 

courson de Tali où l’on peut difficilement lire 10 02 

424, DF 10 : 0019084 

 GPS 33N X: 247 510; Y: 422 079 

5.1.10. Autres faits observés dans la forêt du domaine national 

Des traces du marteau sec utilisé par l’administration forestière pour les opérations de saisies de 

bois frauduleux et estampillés sur une bille ont été observées. Une bille gisant sur parc forêt dont 

l’un des bouts a été nouvellement scié et redimensionné a également été identifiée pendant la 

mission. 

 
Photo 5.2.5a) : Bout d’une bille de Tali portant de 

nouvelles traces de la tronçonneuse 

GPS 33 N X : 246 793 ; Y : 424 801 

 
Photo 5.2.5b) : Traces d’empreintes du marteau utilisé par 

l’administration forestière lors des opérations de contrôle 

GPS 33N X : 245 780 ; Y : 426 462 
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5.2. Entretiens en groupe réalisés lors de la mission 

a) Entretien avec les populations du village Ngoulmakong 

Il est ressorti de cet entretien que : 

o Une réunion d’information a eu lieu en février 2021 dans le village Ka Nord au cours de 

laquelle elles ont été informées de l’attribution de deux VC concédées aux Etablissements 

NGO TOUCK ; 

o Les besoins sociaux en termes de doléances n’ont jusqu’à ce jour pas été satisfaits, parmi 

lesquels le recrutement d’un représentant des communautés riveraines (cubeur) pour 

suivre le prélèvement des bois par l’entreprise ; 

o Après trois (03) mois d’activités dans la VC, le responsable des Etablissements NGO 

TOUCK et certaines personnes du village s’étaient entendues à exploiter le bois de l’autre 

côté du village au-delà de l’espace réservé à la VC. Des transactions (financières en 

échange des bois sur pied) ont été réalisées donnant lieu à l’exploitation du Tali, d’Eyek 

dans de jachères et mêmes dans de champs ; 

o Les autorités traditionnelles ont reçu des menaces des responsables de NGO TOUCK après 

qu’ils lui ont demandé d’arrêter cette activité autour du village ; 

o  L’administration forestière locale a été saisie et y a effectué deux missions pour saisir le 

bois frauduleusement exploité, mais le lendemain l’activité a continué. 

b) Entretien avec deux dignitaires du village Ka-Nord 

Il en est ressorti de leurs déclarations que : 

o Les responsables des Etablissements NGO TOUCK auraient promis quelques 

réalisations sociales au village, qui malheureusement n’ont pas été tenues jusqu’à 

présent. Quelques personnes du village ont travaillé mais après une grève pour 

réclamer les salaires, ils ont tous été virés ; 

o Les éléments de la Brigade Régionale Est du Contrôle forestier avaient effectué en 

septembre 2021, une mission sur le terrain et notamment dans le village Leh, riverain 

de la VC 10 02 0424 et 10 02 424 ; 

o Quelques élites du village ont reçu des menaces du représentant des Ets NGO TOUCK 

après qu’ils lui ont demandé d’arrêter cette activité autour du village ; ce dernier a 

affirmé n’a pas de compte à rendre aux autorités administratives et traditionnelles 

locales ; 
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o Des deals ont été établis entre les responsables Ets NGO TOUCK et certaines 

personnes des villages riverains à raison de 200 000 Fcfa par chargement pour celui 

qui avait du bois dans sa jachère ou son champ ; 

o L’administration forestière locale était descendu plusieurs fois sur le terrain pour 

effectuer des contrôles au cours desquels des billes de bois ont fait l’objet des saisies ; 

mais le lendemain l’activité a continué ; 

c) Entretien avec les éléments du Poste de Contrôle Forestier et Chasse de Messamena 

Il est ressorti que : 

o Ils étaient informés du cas d’activités d’exploitation forestière au-delà des limites des VC 

10 02 423 et 10 02 424 attribuées aux Ets NGO TOUCK en octobre 2021 au moment de la 

prise de fonction du nouveau responsable ; 

o Interpellé pour ces allégations, le représentant des Ets NGO TOUCK/ auteur de ces 

opérations forestières n’avait pas reconnu les faits ; 

o Une mission de contrôle du poste forestier avait été initiée dans la VC 10 02 424 & 10 

02 423 et a constaté effectivement l’exploitation au-delà des limites desdites VC ; des bois 

illégalement exploités ont été saisis et un rapport de mission a été dressé et transmis à la 

hiérarchie ; 

o Les populations riveraines sont complices de cette exploitation frauduleuse et les bois saisis 

sont transportés nuitamment. 
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5.3. Cartographie des faits observés 

Figure 2 : Carte des faits observés 
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5.4. Analyse des faits observés 

a) Non-respect du cahier de charge 

La revue documentaire, notamment l’arrêté portant attribution de la VC 10 02 424, le certificat 

de vente de coupe forêts du domaine national, l’attestation de mesure de superficie (Annexe 1) 

et l’Atlas forestier interactif 2021 attestent que les Etablissements NGO TOUCK a obtenu les 

droits d’accès à la ressource bois dans la Vente de Coupe 10 02 424 et probablement celle 

numéro 10 02 423 adjacente autour des villages Ka-Nord, Leh, Dja et Ngoulmakong. 

La carte des faits ci-dessus (paragraphe 5.5) issue de la projection des coordonnées métriques 

UTM 33N (Datum WGS 1984, source Atlas Forestier national 2021, logiciel QGIS 3.14) 

montre l’existence des opérations d’exploitation forestière à l’intérieur des limites de ces deux 

VC. En effet, l’équipe de mission a identifié, quarante-quatre (44) billes de bois de diverses 

essences gisant sur parcs et onze (11) souches ne portant pas de marques (paragraphes 5.2.1 et 

5.2.3) à l’intérieur des limites desdites VC. Ce non-marquage des souches et de billes est 

contraire aux dispositions de l’article 125 (1)7 du Décret n° 95/531 / PM du 23 Août 1995 fixant 

les modalités d'application du régime des forêts au Cameroun. 

Par ailleurs, aucun layon marqué à la peinture indiquant clairement les limites de l’une ou de 

l’autre VC n’a été identifié contrairement à la plaque signalétique indiquant plutôt l’entrée de 

la bretelle de la VC 10 20 423 (Voir figure 5.2.4a) du paragraphe 5.2.4). Ces observations sont 

confirmées par des déclarations obtenues lors des entretiens (paragraphe 5.4 ci-dessus) 

concernant l’absence d’ouverture et de matérialisation desdites limites. 

Les faits ci-dessus (non marquage des souches, des billes et des limites) sont consécutifs au 

non-respect par les Etablissements NGO TOUCK, attributaires desdites VC des clauses du 

cahier de charge, réprimé par l’article 1288de la loi 81/013 du 27 novembre 1981 portant régime 

des forêts, de la faune et de la pêche. 

b) Exploitation au-delà des limites des VC 10 02 423 et 10 02 424 

La carte des faits issue de la projection des coordonnées métriques UTM 33N (Datum WGS 

1984, source Atlas Forestier national 2021, logiciel QGIS 3.14) ci-dessus montre l’existence 

                                                           
7 Tout titulaire d'un titre d'exploitation forestière doit tenir un carnet de chantier (…). Les arbres abattus y sont 

inscrits journellement avec indication du diamètre (…), ainsi que le numéro d'abattage figurant sur la souche de 

l'arbre, la longueur des grumes, leurs diamètres aux gros et fin bouts, et leur volume, ainsi que la date 

d'abattage. 
8
 Est puni d’une amande de 500 000 à 2 000 000 F CFA et d’un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l’une 

des deux peines seulement celui qui : (…) enlève sans autorisation (…) des produits forestiers, (…) à la suite d’une 

opération frauduleuse (…) procède à une exploitation forestière frauduleuse. 
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des opérations d’exploitation forestière dans la forêt du domaine national (FDN), libre de tout 

tire. Il en résulte que quarante-deux (42) souches et quarante –deux (42) billes d’essences 

diverses non-marquées, cinq (05) pistes de débardage le long de l’axe routier reliant les villages 

Ntollok, Ka Nord, Leh et Ngoulmakong, ainsi que douze (12) parcs avec ou sans billes ont été 

identifiés dans cette même zone forestière. 

L’article 53 alinéa 1 de la loi forestière dispose que : « L'exploitation des forêts du domaine 

national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation personnelle de coupe ». 

Au vu des informations issues des témoignages et de la revue documentaire, il ressort que cette 

zone de forêt a été exploitée sans l’accord du MINFOF ; ce qui correspond à une exploitation 

sans autorisation dans une forêt du domaine national. Fait prévu et réprimé par l’article 156 (3)9 

de la loi forestière du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche. Le 

non marquage de quarante-deux (42) souches et billes d’essences diverses cubant 345,365 m3 

montre que ces grumes n’ont pas été déclarées dans le document fiscal (enregistrées dans le DF 

10) occasionnant ainsi une perte des recettes à l’Etat. 

En revanche, deux (02) billes et un (01) courson portant de marques (Photos 5.3.4a) et 5.3.4b)) 

gisant sur parcs forêts ont été découverts dans la FDN. Les marques sont similaires à celles 

portées sur des billes retrouvées dans les VC 10 02 424 et 10 02 423 concédées aux Ets NGO 

TOUCK. Ces derniers en est l’auteur allant au-delà des limites de ses deux VC ; faits soutenus 

par les déclarations consignées dans de documents d’entretien réalisés non seulement avec les 

représentants des communautés riveraines mais aussi de l’administration forestière locale. Le 

dépassement des limites de la VC est réprimé par les dispositions de l’article 156 (3) de la loi 

forestière du 20 janvier 1994, citée ci-dessus. L’auteur utiliserait donc les documents sécurisés 

(Lettres de voiture grumes) délivrés par le MINFOF pour évacuer et alimenter en bois de source 

illégale, le marché national ou international. 

c) Présomption de bris des scellés du marteau forestier 

Les Photos 5.1.5a) et 5.2.5a) des paragraphes 5.1 et 5.2 qui présentent des traces du marteau 

forestier utilisé lors des opérations de contrôle (traces indiquant la mention « Saisis ») attestent 

que certains bois ont fait l’objet de saisis ou de scellés, action confirmée par des témoignages 

consignés dans des fiches d’entretiens. Ces traces du marteau/scellés ont été brisées par sciage 

à la tronçonneuse des bouts de billes concernées telles que présentent les photos 5.1.5b) et 

                                                           
9Est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de l'une 

seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : […]  l'exploitation forestière non autorisée dans une 

forêt du domaine national (…) en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts sur les 

bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous[…] 



SNOIEǀ Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe                                   028/RO-SNOIE/PAPEL/032022 

Page 22 sur 33 

5.2.5b) du paragraphe 5.1 et 5.2 ci-dessus. Les représentants des Etablissements NGO TOUCK, 

ont donc procéder à briser les scellés du marteau forestier utilisé par l’administration en charge des 

forêts pour un blanchiment de bois querellés. Ce qui expose l’auteur aux dispositions prévues 

par l’article 19110 du code pénal. 

d) Présomption de complicité de certains membres des communautés riveraines 

En somme, il est ressorti des entretiens (populations et l’administration forestière locale), qu’il 

y aurait eu des deals entre les représentants des Etablissements NGO TOUCK sur le terrain et 

certaines personnes des villages riverains (Dja, Ngoulmakong et Ka nord) dans la mise en 

œuvre de ces activités illicites. Il convient de préciser que les faits de complicité sont définis et 

réprimés par les dispositions des articles 97 (1) et 98 (1)11 de la loi n° 2016/007 du 12 juillet 

2016 portant code pénal. 

 

6. Difficultés rencontrées 

L’équipe de mission s’est heurtée à quelques difficultés, qui du reste n’ont pas constitué une 

entrave particulière à la collecte des données et la réalisation de la mission, notamment : 

• Le mauvais état de la route et le temps très pluvieux n’ont pas permis à accéder à 

d’autres sites d’activités principalement dans les ventes de coupe ; 

• L’obstruction de nombreuses pistes forestières pour dissimuler les preuves réduisant 

ainsi la mobilité de l’équipe de mission. 
 

7. Conclusion et recommandations 

Il ressort des faits ci-dessus relevés dans le présent rapport que les allégations reçues sont 

avérées. L’analyse croisée des informations obtenues avec les dispositions réglementaires en 

vigueurs au Cameroun montre qu’il s’agit d’une part : 

a) Dans les VC 10 02 423 et 10 02 424 concédées aux Etablissements NGO TOUCK, le 

non-respect des clauses du cahier de charge dû aux faits suivants : 

- Le non-marquage de onze (11) souches et de quarante-deux (42) billes d’essences 

diverses ; 

- L’absence d’ouverture et de matérialisation des limites des VC ci-dessus. 

                                                           
10 Est puni d’un emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d’une amande de 50 000 à 500 000 francs, celui qui brise 

des scellés légalement opposés  

11 Les Co-auteurs et complices sont passibles de la même peine que l’auteur principal sauf dans le cas où 

la loi en dispose autrement  
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Faits réprimés par les dispositions de l’article 128 de la loi 81/013 du 27 novembre 1981 portant 

régime des forêts, de la faune et de la pêche. 

b) Une exploitation au-delà des limites des VC attribuées autour des villages Ka-Nord, Dja 

et Ngoulmakong, au cours de laquelle quarante-deux (42) souches et quarante-deux (42) 

billes non marquées d’essences diverses ainsi que deux (02) billes et un courson portant 

les marques desdites VC ont été identifiés ; faits réprimés par les dispositions de l’article 

156 (3) de la loi forestière du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et 

de la pêche. 

c) Une présomption de bris des scellés du marteau forestier et une présomption de 

complicité des certains membres des communautés riveraines. 

A cet effet, PAPEL recommande au Ministre en charge des forêts et de la faune de : 

- Initier une mission de contrôle forestier dans la forêt du domaine national autour des 

villages riverains (Ka_Nord, Lèh, Ngoulmakong et Dja) et dans les Vente de coupe 10 

02 423 et 10 02 424 attribué à NGO TOUCK afin de constater les faits ci-dessus et de 

prendre des mesures qui s’imposent ; 

- Identifier les responsables de ces activités et les sanctionner conformément à la 

règlementation forestière en vigueur. 
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8. Annexes 

8.1. Annexe 1 : Documents relatifs aux droits d’exploitation dans la VC 10 

02 424 

a) Arrêté N° 017 Accordant la Vente de coupe 10 02 424 à L’ETS NGO TOUCK 
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b) Certificat de vente de coupe n° 10 02 424 Forêts du domaine national 
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c) Attestation de mesure de superficie de la VC 10 02 423 attribué à Ngo Touck 
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8.2. Annexe 2 : Coordonnées UTM des faits observés sur le terrain 

 

 

X Y

1 243532 426034

2 245164 424733

3 245704 425244

4 253138 426115

5 245585 426320

6 243712 425759

7 243672 425743

8 247069 425738

9 253120 425994

10 247130 424665

11 248568 424917

12 247039 425905

13 247319 425612

14 247053 424827

15 247279 424800

16 247093 425492

17 245335 424520

18 245082 424920

19 245455 425332

20 245176 425332

21 247503 422234

22 247365 422231

23 247303 422141

24 247681 422135

25 247778 422181

26 247461 422324

27 247359 422459

28 252911 426041

29 252924 425968

30 253180 426256

31 253324 426222

32 253378 426266

33 253442 421307

34 253318 421295

35 253368 421290

36 253300 421312

37 252938 426160

38 253040 426181

39 247279 424800

40 245632 426346

41 253129 426097

42 247479 419614

43 247479 419702

44 248737 424893

45 248737 424893

46 247053 424827

47 247486 422188

48 247453 422207

49 247461 422324

50 247465 419681

51 247451 419765

52 247455 419878

53 245629 425303

Ayous

Souches non marquées identifiées

Titre

VC

FDN

Coordonnées UTM
Essence N°

VC

 FDN

VC

FDN

 Tali

Eyek

 Okan
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X Y

1 Billes de Tali abandonné 1 marquée et 4 cratés 246793 424801

2 Bille de TALI NM abandonnée sur la route 245306 426752

3 Courson Marqué dans la FDN 247510 422079

4 Entrée Bretelle VC 10 02 423 254305 424036

5 Entrée piste FDN 247322 421754

6 Entrée principale VC 10 0423 253250 423502

7 Marque de saisie sur Bille VC 245780 426462

8 Marque de saisie sur Bille VC 253371 421266

N° Description
Coordonnées UTM

Autres faits Identifiés
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x  Gb Pb

Tali 1 243532 426034 12 120 110 1.150 0.78529 12.463

Tali 2 245164 424733 9 90 80 0.850 0.78529 5.106

Tali 3 245704 425244 11 100 90 0.950 0.78529 7.796

Tali 4 253138 426115 12 90 80 0.850 0.78529 6.808

Tali 5 245585 426320 11 80 70 0.750 0.78529 4.859

Tali 6 243712 425759 10 80 70 0.750 0.78529 4.417

Tali 7 243672 425743 10 120 100 1.100 0.78529 9.502

Tali 8 247069 425738 12 100 90 0.950 0.78529 8.505

Tali 9 253120 425994 12 90 80 0.850 0.78529 6.808

Tali 10 247130 424665 11 80 70 0.750 0.78529 4.859

Tali 11 248568 424917 12 70 50 0.600 0.78529 3.392

Tali 12 247039 425905 11 80 70 0.750 0.78529 4.859

Tali 13 247319 425612 10 60 50 0.550 0.78529 2.376

Tali 14 247053 424827 10 120 110 1.150 0.78529 10.385

Tali 15 247279 424800 8 100 90 0.950 0.78529 5.670

Tali 16 247093 425492 12 120 110 1.150 0.78529 12.463

Tali 17 245335 424520 10 130 110 1.200 0.78529 11.308

Tali 18 245082 424920 9 150 100 1.250 0.78529 11.043

Tali 19 245455 425332 8 130 110 1.200 0.78529 9.047

Tali 20 245176 425332 12 130 110 1.200 0.78529 13.570

Tali 21 247503 422234 12 140 120 1.300 0.78529 15.926

Tali 22 247365 422231 7 110 100 1.050 0.78529 6.060

Tali 23 247303 422141 15 110 90 1.000 0.78529 11.779

Tali 24 247681 422135 9 120 90 1.050 0.78529 7.792

Tali 25 247778 422181 10 140 110 1.250 0.78529 12.270

Tali 26 247461 422324 10 120 90 1.050 0.78529 8.658

Tali 27 247359 422459 15 100 80 0.900 0.78529 9.541

Tali 28 252911 426041 11 150 120 1.350 0.78529 15.743

Tali 29 252924 425968 15 120 100 1.100 0.78529 14.253

Tali 30 253180 426256 9 110 80 0.950 0.78529 6.379

Tali 31 253324 426222 13 140 120 1.300 0.78529 17.253

Tali 32 253378 426266 9 120 90 1.050 0.78529 7.792

Eyek 33 253040 426181 9 110 80 0.950 0.78529 6.379

Eyek 34 247279 424800 8 100 80 0.900 0.78529 5.089

Eyek 35 245632 426346 9 110 90 1.000 0.78529 7.068

Eyek 36 245632 426346 7 90 80 0.850 0.78529 3.972

Eyek 37 253129 426097 12 110 80 0.950 0.78529 8.505

Okan 38 248737 424893 8 100 90 0.950 0.78529 5.670

Okan 39 248737 424893 8 90 80 0.850 0.78529 4.539

Okan 40 247053 424827 8 90 70 0.800 0.78529 4.021

Okan 41 247486 422188 8 100 90 0.950 0.78529 5.670

Okan 42 247453 422207 15 80 60 0.700 0.78529 5.772

Total 345.365  

Volume 

(m3)

Estimation du volume de bois exploité dans la forêt du domaine national

Essence N°
Coordonnées UTM 

L (m)
Diamètre (cm)

Dm (m)     


